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Cri d’alarme des universités
Aux prises avec une dette de 300 millions, les universités 
québécoises demandent grâce au gouvernement Bouchard

MICHEL HÉBERT
PRESSE CANADIENNE

Québec — Étranglées par les compressions budgé­
taires et confrontées à un sous-financement chro­

nique, les universités québécoises ont accumulé une 
dette de 300 millions de dollars et demandent grâce au 
gouvernement.

L’Université Laval, selon le recteur François Tavenas, 
«comme toutes les universités québécoises, vit à crédit». Le

déficit de 83 millions prévu cette année grimpera à 100 
millions en 1998-1999. A l’Université de Montréal, on 
constate un «trou structurel» de 15 millions et on se dirige 
vers un déficit accumulé de 90 millions. Celui du réseau 
des universités du Québec atteindra 65 millions.

La situation est critique et mérite une intervention «ur­
gente» du gouvernement, a déclaré André Lucier, prési­
dent de l’Univer?ité du Québec devant la commission par­
lementaire de l’Education, à Québec, hier.

«La situation est absolument alarmante, catastrophique».

a lancé le recteur Robert Lacroix, qui avertit le gouverne­
ment des conséquences dramatiques qu’auront les com­
pressions actuelles sur le réseau universitaire.

Comme le prévoit la loi sur les établissements de niveau 
universitaire, la commission parlementaire doit entendre 
les universités pour discuter, entre autres choses, de leur 
situation financière. Ces audiences, qui doivent durer 
quelques jours, laissent perplexes les observateurs de la
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2 millisecondes
POLITIQUE

Anderson s'engage 
à respecter les quotas 
du Québec, page A 5

TÉLÉVISION

Il y a 25 ans, Salvador Allende tombait
Deux documentaires retracent de l’intérieptr les dernières heures 
du président chilien mort lors du coup d’Etat de septembre 1973

Comment traduire en onomatopée le son de 
l’histoire qui s’écrit? Clac? Paf? Toc? Pow? 
Bang? C’est au choix. De toute manière, le bruit 
qu’a fait le 62e coup de circuit de Mark McGwi­
re compte pour des prunes en regard de la cla­
meur populaire qui l’a précédé, l’a accueilli et 
le suivra pendant des semaines encore. L’Amé­
rique ne se peut plus, et elle le crie.

La dentelle n’a pas été inventée aux États-Unis. 
L’euphémisme et la litote non plus. Aux États, 
tout est gros. La devise. Les portions. Les certi­
tudes. Les incartades du président, ou du moins ce 

qu’on en fait. Et les exploits sportifs, évidemment.
Aussi, longtemps avant que McGwire ne se statufie 

vivant, on avait commencé à éplucher la liste des super­
latifs. Tout le monde a parlé de lui: il ne lui reste plus 
guère qu’à apparaître en page frontispice de National 
Geographic et de Good Housekeeping pour que son tour 
du pays médiatique soit complet. Pour tout dire, même 
l’excellent Bulletin of Physics News, publié par l’Institut 
américain de physique, y a mis du sien dans sa dernière 
livraison. On y révèle que l’échange d’énergie lors du 
contact entre la balle et le bâton ne dure que deux milli­
secondes, et que le point d’impact optimal — là où la 
quantité de vibration, et donc de douleur, transmise aux 
mains du frappeur est la plus faible — est situé à environ 

17 centimètres du bout du bâton. 
Des recherches récentes ont aussi 
montré qu’un bâton possède deux 
modes de vibration d’égale impor­
tance et qu’en réalité on peut y dis­
tinguer trois lieux privilégiés d’im­
pact, où les forces d’impulsion sur 
les mains ne sont toutefois jamais 
égales à zéro.

Moins prosaïquement, d’innom- 
Jean Dion brables commentateurs se sont 

trouvé des dons de poète pour chan- 
♦ ♦ ♦ ter, littéralement, la quête de McG­

wire. Les clichés les plus épouvan­
tables concernant cette damnée fin 

de siècle et «un record pour le III' millénaire» ont circulé. 
De la course entre lui et Sammy Sosa, un journaliste du 
USA Today, a dit: «Imaginez Christophe Colomb qui aper­
çoit l’Amérique puis, se retournant, constate qu'un autre 
gars est en train de le rattraper.» Le gérant des Reds de 
Cincinnati, Jack McKeon, a pour sa part déclaré que le 
62" circuit permettrait de «guérir l’Amérique».

Guérir, le mot ne manque pas d’intérêt. Si l’ironie 
n’avait pas voulu que le coup décisif soit le plus court 
qu’ait réussi McGwire cette saison et donc que la balle 
échappe aux spectateurs des gradins du champ gauche 
du Busch Stadium, on estime que le chanceux qui aurait 
attrapé la balle aurait pu toucher jusqu’à un million de 

dollars pour le précieux objet. «Quel­
qu'un va offrir une somme insensée», 

L’Amérique disait récemment Richard Bond, re­
présentant de la maison de vente 

a retrouvé aux enchères Leland, de New York.
«Les gens adorent posséder ce genre de 

le plaisir trucs. Les gens sont malades.»
Mais l’Amérique avait surtout mal 

du baseball à son baseball, son passe-temps na­
tional, dont les arrogants protago­
nistes la toisaient de si haut depuis 

trop d’années. Avec McGwire, elle a retrouvé le plaisir, 
aussi simple et enfantin que le sport de spectacle lui- 
même, de parler du jeu plutôt que de disputes salariales, 
et elle l’a retrouvé incarné dans un grand gaillard blond 
à la carrure californienne, plutôt sympathique, modeste 
comme on peut l’être quand on trône sur le monde, ni 
excessivement parfait — excellent père de famille socia­
lement engagé, il n’en est pas moins divorcé — ni com­
plètement voyou — son principal péché consiste à 
prendre des suppléments vitaminiques suspects —, qui 
sait s’exprimer avec sujet-verbe-complément, signe des 
autographes et n’envoie pas promener les centaines de 
journalistes qui lui posent toujours la même question.

Le pied. L’Amérique en a même oublié que son nou­
veau chéri gagne neuf millions par année — 200 fois 
plus que les plus fortunés de ses fans qui paient les 
billets et se fendent en quatre pour trouver des sous à 
verser à sa fondation venant en aide aux enfants vic­
times de sévices sexuels —, indice d’un autre malaise 
qui n’est pas près, celui-là, de trouver remède. Elle pré­
fère tirer un réconfort supplémentaire de la présence 
d’un accort second, le souriant Sosa, ayant l’avantage 
d’être un Dominicain d’origine pauvre auquel elle et le 
baseball ont donné une chance d’avoir une vraie vie.

Mais pourquoi un tel baroud pour un simple record, 
fût-il chargé d’histoire? Dans bien des esprits, le base­
ball, en plus de se distinguer par son rythme désespé­
rément lent, n’est qu’un amoncellement de données 
statistiques d’une abyssale insignifiance. C’est ignorer 
sa logique interne, en vertu de laquelle il est justement 
réductible à une somme de chiffres qui l’explique. Per­
sonne ne connaît par cœur le record de verges ga­
gnées en une saison dans la NFL, mais l’amateur 
même très occasionnel connaissait le sens du 61 jus­
qu'à avant-hier, comme il connaît le 56 (DiMaggio), le 
755 (Aaron) ou le 1,12 (Gibson). Comme l’Everest 
d’Edmund Hillary, la marque de Maris tirait son impor­
tance du fait qu’elle était là.

E( qu’après 37 ans de règne, elle était grosse, comme 
les Etats-Unis les aiment. Même s’il ne faut que deux 
millisecondes pour la transformer en souvenir.

POLITIQUE

Alliance Québec entend 
relancer l'affichage 
bilingue, page A 4

Du pain et des yeux

Sondage SOM-Radio-Canada

Bourque
remonte

La course à la mairie 
sera une lutte à trois

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Une véritable bataille de titans, où la solidité des idées 
et la finesse de l’organisation politique seront mises à 
rude épreuve, s’engage à Montréal alors que les trois prin­

cipaux candidats à la mairie sont sur le même fil de départ.
Dans un sondage SOM-Montréal, ce soir, diffusé hier 

soir, les intentions de vote des Montréalais démontrent 
une remontée du maire sortant Pierre Bourque que d’au­
cuns auraient jugée impossible il y a à peine six mois. M. 
Bourque récolte ainsi les fruits des efforts soutenus qu'il a 
déployés tout au cours de l’été alors que Jacques Duches- 
neau était empêtré dans des problèmes d’intendance et 
que Jean Doré se faisait très discret.

MM. Bourque, Duchesneau et Doré sont virtuellement 
à égalité, compte tenu d’une marge d'erreur de 4 %. Après 
répartition des indécis, M. Duchesneau conserve difficile­
ment la tête avec 31,6 % des intentions de vote. Pierre 
Bourque se classe deuxième en recueillant 30,6 % de l’ap­
pui des électeurs. Jean Doré demeure stable avec 29,9 %. 
Michel Prescott perd des plumes avec 5,2 %, suivi de près 
par un inconnu du grand public, Michel Bédard, qui ob­
tient 2,7 % des intentions de vote.

Ce sondage a été effectué auprès de 484 personnes 
entre le 26 août et le 3 septembre.

Même si Pierre Bourque a toujours refusé de commenter 
les sondages, il avait hier un petit sourire au coin des lèvres. 
C’est un revirement de situation fil a gagné douze [joints de­
puis le printemps dernier) comme il les aime, lui qui a traver­
sé des crises plus que houleuses depuis son arrivée au pou­
voir en novembre 1994. Il a fait l’objet en 1996 d’une enquête 
du Directeur général des élections du Québec [x>ur une sup­
posée manœuvre illégale de financement de son parti, Vi­
sion Montréal; il a perdu la majorité au conseil municipal au 
cours de l’été 1997 après de très nombreuses démissions au 
sein de son équipe; son administration fait l’objet d’un suivi

VOIR PAGE A 8: BOURQUE

L E MON I) E

Vers la destitution?
Le président américain Bill Clinton a 

engagé hier une nouvelle bataille sur 
deux fronts, l’opinion publique et le 

Congrès, pour tenter de sauver sa prési­
dence du désastre causé par ses frasques 
sexuelles. Au même moment, le procu­
reur indépendant Kenneth Starr faisait 
parvenir au Congrès son rapport explosif.

Nos informations, page A 5

«Si je suis tué, le peuple poursuivra son chemin. A la 
différence que les choses seront plus dures, plus violentes.»

- Salvador Allende

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Ces paroles de Salvador Allende semblaient 
prophétiques. Tout le monde sait maintenant 
que cela s’est réalisé. Le matin dull septembre 

1973, il y a vingt-cinq ans, le président du Chili 
apprend qu’à Valparaiso la marine s’est soulevée. 
Il se rend à son palais présidentiel de Santiago, 
Di Moneda. Avant la fin de la journée, le pouvoir

aura basculé et Allende aura péri.,
Vingt-cinq ans après un coup d’État qui a boule­

versé le monde, Télé-Québec présente ce soir un 
document exceptionnel, une production franco- 
québécoise, Le Dernier Combat de Salvador Allen­
de, qui raconte de quart d’heure en quart d’heure 
le déroulement de cette journée fatidique à partir 
de l’aube et qui retrace les toutes dernières 
heures du président chilien, le seul président 
marxiste élu démocratiquement, qui voulait im­
planter la révolution selon les voies légales.

Én même temps, ce même soir, le Réseau de
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Nouveau stade: le report 
de l'échéance ne fait pas 

l'unanimité, page A 8

DIMA KOROTAYEV REUTERS

LES YEUX hagards, un petit garçon regarde intensément une miche de pain dans une boulangerie de Mos­
cou. Im crise économique russe a vidé les magasins du pays, rendu les produits de première nécessité rares et 
chers et attisé la colère populaire de l’océan Pacifique à la mer Baltique. À lire en page A 5, l'offre d'Alexandre 

Lebed pour devenir premier ministre de la Russie.

Salvador Allende sort grandi de ces deux documentaires.

778313000672
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LES SPORTS
NBA

Jordan 
entrouvre 
la porte

Chicago (AFP) — L’ailier-vedette 
des Bulls de Chicago, Michael 
Jordan, souhaite poursuivre sa carriè­

re une année de plus avec les sex­
tuples champions NBA s’il estime 
l'équipe capable de conquérir un nou­
veau titre, selon son agent David Falk.

«Il veut vraiment revenir, mais seule­
ment dans un contexte où il pense pou­
voir remporter un nouveau titre. Il sou­
haite donc être fixé sur le sort de Scottie 
Pippen, sur le recrutement et le profil de 
l’équipe, ainsi que sur l'identité de l’en­
traîneur», a déclaré David Falk au 
quotidien Chicago Sun-Times hier.

Jordan avait indiqué en juillet qu’il 
était plutôt enclin à prendre sa retraite 
de joueur et ne souhaitait pas évoluer 
sous les ordres d’un autre entraîneur 
que Phil Jackson, démissionnaire 
après le sixième titre des Bulls et 
remplacé par Tim Floyd, coach de 
l’Université d’Iowa State.

Pippen, autre figure de proue des 
champions NBA et partenaire de Jor­
dan lors des trois titres consécutifs 
depuis 1996, n’a pas caché de son 
côté qu’il souhaitait signer un contrat 
plus juteux dans un autre club.

«Je crois encore, sans passer pour un 
doux rêveur, à la possibilité d'un retour 
de Jackson, même s'il a déclaré quil ne 
reviendrait pas», a affirmé Falk.

US Open de New York

Rafter et Sampras 
ont rendez-vous 
en demi-finale

ASSOCIATED PRESS

New York (AP) — Patrick Rafter était trop ra­
pide pour Jonas Bjorkman, hier, et l’Austra­
lien l’a emporté en trois sets d’affilée, 6-2, 6-3 et 

7-5, lors des quarts de finale des Internationaux 
de tennis des Etats-Unis.

Rafter, troisième tête de série et champion 
sortant du tournoi, a placé 44 points gagnants 
tout en ne commettant que 14 fautes directes. 
Bjorkman (12e) n’est parvenu à briser le service 
de son adversaire qu’à une seule reprise.

Rafter affrontera en demi-finale le favori Pete 
Sampras qui a triomphé de Karol Kucera (9e), 
6-3,7-5,64.

Le match a été disputé sous de mauvaises 
conditions climatiques. La température était 
froide tandis que les rafales de vent atteignaient 
parfois les 38 kilomètres à l’heure.

Les vents étaient si violents qu’il devenait diffi­
cile pour les joueurs de bien lancer la balle dans 
les airs avant d’amorcer leur service. Rafter a tou­
tefois indiqué que les conditions étaient encore 
moins bonnes là où il a appris à jouer au tennis. 

«‘J'ai appris à jouer dans le vent», a-t-il rappelé. 
Rafter s’est servi de son exceptionnelle rapidi­

té pour imposer son rythme à la partie. Ses vo­
lées ont été dévastatrices pour son adversaire. 

Lindsay Davenport (2') était trop puissante

pour sa rivale Amanda Coetzer (13e) qu’elle a 
battue 60 et 64 lors des quarts de finale du ta­
bleau féminin. La prochaine adversaire de Da­
venport sera Venus Williams (5') qui a pris la 
mesure d’Arantxa Sanchez Vicario (4") en trois 
sets de 2-6,61 et 61.

Davenport a été constante tout au long du 
match même si elle n’a pas été très spectaculai­
re. Elle a réussi à mettre en jeu 94 p. cent de ses 
premières balles de service au cours du pre­
mier set. Malgré le vent, elle n’a échappé aucun 
de ses services.

«C’est difficile, a-t-elle reconnu. Lorsque le vent 
souffle autant, on ne peut pas frapper trop dure­
ment la balle car elle risque de se retrouver hors 
des limites du terrain. D'un autre côté, on doit 
quand même la frapper solidement. On ne sait ja­
mais à quoi s’attendre avec un tel vent.»

L’Américaine, une des joueuses les plus puis­
santes du circuit avec ses 189 centimètres, s’est 
manifestement mieux adaptée aux conditions 
du jour que la minuscule sud-africaine avec son 
mètre cinquante huit.

Menacée d’être balayée par le vent et Daven­
port, vainqueur de la première manche en 18 mi­
nutes à peine, Coetzer s’est accrochée dans le 
deuxième set, ne réussissant toutefois qu’à retar­
der l’échéance et échouant pour la troisième fois, 
après 1994 et 1996 en quart de finale de FUS Open.

Le Canadien engage Stevenson pour trois ans

Zoltok s’amène d’Ottawa
Brad Brown jouera à Montréal cette année
PRESSE CANADIENNE

Le Canadien est allé chercher du renfort en 
faisant l’acquisition de l’attaquant Sergeï 
Zholtok. Alors que Saku Koivu est en Finlande, 

Martin Rucinsky à Prague, Vladimir Malakhov 
à New York et Brian Savage à Sudbury, le direc­
teur général Réjean Houle s’est tourné du côté 
d’Ottawa afin d’ajouter de la profondeur à l’équi­
pe tout en se donnant une police d’assurance 
vis-à-vis des joueurs toujours sans contrat.

Zholtok, un Letton âgé de 25 ans, est devenu 
joueur autonome sans restriction le l'r juillet 
dernier lorsque les Sénateurs ne lui ont pas pré­
senté d’offre de contrat. Selon son conseiller, 
Mark Gandler, Zholtok a conclu une entente de 
300 000 $ US. Il pourrait aussi mériter des bonis 
s’échelonnant jusqu’à 75 000 s’il participe à 50, 
60 ou 70 matchs. Des bonis de performance 
sont également rattachés à son contrat

Par ailleurs, de solides séries éliminatoires ont 
valu à Turner Stevenson de conclure une enten­
te de trois ans avec le Canadien. Même si les mo­
dalités du contrat n’ont pas été dévoilées, le ro­
buste ailier droit recevra près de trois millions de 
dollars US au cours des trois prochaines saisons.

Aussi, le défenseur Brad Brown jouera à 
Montréal cette saison après qu’il eut accepté up 
contrat de la LNH de 525 000 SUS pour un an. A 
ce prix-là, le Canadien fait valoir qu’il n’a pas l’in­
tention de le rétrograder à Frederiction, dans la 
Ligue américaine.

«Nous avons convenu qu’il jouera à Montréal cet­
te saison. C’est du moins ce que mus projetons» a dé­
claré Réjean Houle, hier, alors qu’il se rendait à Kit­
chener, en Ontario, où les jeunes espoirs de l’orga­
nisation doivent participer à un camp d’entraine­
ment regroupant les meilleures recrues du Cana­
dien, des Maple Leafs de Toronto, des Sabres de 
Buffalo et des Hurricanes de la Caroline.

Expos 3, Braves 2

Hernanson brille
PRESSE CANADIENNE

Les Expos ont infligé une deuxiè­
me défaite de suite aux Braves 
d’Atlanta grâce à un circuit en solo de 

Chris Widger en neuvième manche. 
Dustin Hermanson a encore bien fait 
au monticule. Ugueth Urbina a excel­
lé en neuvième manche.

Mais ce que Felipe Alou a retenu 
de toute cette soirée a été une bévue 
monumentale de Ryan McGuire.

Son mauvais relais au marbre a 
coûté deux points non-mérités à la 
fiche de Hermanson. Avec les buts 
remplis sans aucun retrait en septième, 
Alou a commandé à son avant-champ 
de jouer rapproché comme on dit en 
langage de baseball.

«Je me suis mouillé en allant contre le 
livre, a dit Alou. J'ai commandé que 
même mon joueur de troisième but se re­
trouve devant le coussin. On ne fait pas 
cela quand on a une avance de 2-0.»

Jeux du Commonwealth

Les 100 médailles 
du Canada
ROBERT LAFLAMME
PRESSE CANADIENNE

Amputée de quelques-uns de ses meilleurs éléments, la 
délégation canadienne serait satisfaite d’une récolte 
de plus de 100 médailles pour ses 277 athlètes participant 

aux Jeux du Commowealth, du 11 au 21 septembre à Kua­
la Lumpur en Malaysia.

Il y a quatre ans à Victoria, en Colombie-Britannique, le 
Canada avait remporté 128 médailles — dont 40 d’or — 
n’étant devancé à ce chapitre que par l’Australie (182).

«On ne peut espérer en gagner autant cette année», a dé­
claré le chef de mission Margie Schuett, en invoquant l’ab­
sence de gros canons canadiens comme les sprinters Do­
novan Bailey et Bruny Surin ainsi que le nageur Curtis 
Myden.

«A Victoria, les meilleurs étaient tous là.»
Cela dit, Schuett a tôt fait de relever que l’absence de 

joueurs importants n’est pas que négative.
«Elle ouvre la porte à de jeunes athlètes prometteurs. Plu­

sieurs éléments dans notre équipe en seront à une première 
compétition d'importance sur la scène internationale.»

«Ce sera une expérience exceptionnelle pour ces jeunes qui 
aspirent à prendre part aux Jeux olympiques de 2000. Ils au­
ront l'occasion de composer avec la pression d’une compéti­
tion d’envergure pour la première fois.»

Malgré tout, Schuett s’attend à une récolte de plus de 100 
médailles, «peut-être 115 selon le scénario le plus optimiste».

Anne et Céline
Les principales têtes d’affiche du Canada seront les 

nageuses Marianne Limpert et Joanne Malar, la plon­
geuse Anne Montminy, le décathlète Michael Smith, le 
sprinter Glenroy Gilbert, le joueur de squash Jonathon 
Power (deuxième au monde), les cyclistes Linda Jack­
son, Tara Dubnicoff et Gord Fraser ainsi que le boxeur 
Mike Strange.

Céline Dion sera également de la partie. La célèbre 
chanteuse donnera un spectacle — comme Rod Stewart 
d’ailleurs — à l’occasion des cérémonies de clôture qui se 
dérouleront en présence de la reine Elisabeth.

Pour la première fois en 70 ans, les Jeux du Common­
wealth présenteront des sports d’équipe: le criquet, le hoc­
key sur gazon (féminin et masculin), le netball et le rugby.

Le Canada est habituellement dominant en boxe, en 
gymnastique (artistique et rythmique), en nage synchro­
nisée, en tir et en cyclisme.

Les autres sports des 18 au programme sont l’athlétis­
me, la natation, le plongeon, le boulingrin, les quilles, l’hal­
térophilie, le squash et le badminton.

Pour ce qui est de la délégation canadienne, elle est for­
mée de 121 femmes et de 156 hommes. Les athlètes, enca­
drés par une centaine d’accompagnateurs, sont âgés de 13 
à 62 ans.

Le plus jeune est le plongeur de Laval, Alexandre Des- 
patie, et l’aînée est la Torontoise Doreen Creaney, adepte 
de boulingrin.

Despatie possède également le titre de plus petit athlète 
à cinq pieds un pouce. Le sauteur en hauteur Michael Po- 
nikvar de Coquitlam, en Colombie-Britannique, est le plus 
grand à six pieds six pouces.

L’Ontario est la province la mieux représentée avec 34 % 
des athlètes, soit environ 90.

lit Colombie-Britannique est deuxième avec une repré­
sentation de 28 %.

Le Québec compte pour 15 % de la délégation canadien­
ne avec une quarantaine d’athlètes.

BASEBALL
LIGUE NATIONALE 

Section Est
G P Moy. Diff

Atlanta 92 53 .634 —

New York 80 65 .552 12
Philadelphie 68 76 .472 231/2
Montréal 56 89 .386 36
Floride 48 97 .331 44

Section Centrale
Houston 92 53 .634 —

Chicago 80 65 .552 12
St. Louis 71 73 .493 20 1/2'
Milwaukee 69 76 .476 23
Pittsburgh 66 77 .462 25
Cincinnati 66 79 .455 26

Section Ouest
San Diego 91 54 .628 tu

San Francisco 79 66 .545 12
Los Angeles 73 72 .503 18
Colorado 68 78 .466 231/2
Arizona 58 88 .397 331/2

Mardi
Montréal 6 Atlanta 3 

Pittsburgh 8 Milwaukee 7 
Philadelphie 16 Mets 4 

Houston 13 Cincinnati 7 
St. Louis 6 Cubs 3 

Colorado 11 Floride 10 
San Francisco 5 San Diego 1 

Los Angeles 6 Arizona 5 
Hier

Pittsburgh à Chicago 
Atlanta à Montréal 
Mets à Philadelphie 

St. Louis à Cincinnati 
Milwaukee à Houston 
Floride au Colorado 

Los Angeles en Arizona 
San Francisco à San Diego 

Aujourd'hui
Floride au Colorado, 15h05.

Los Angeles à San Diego, 17h05. 
Atlanta à Montréal, 19h05. 
Mets à Philadelphie, 19h05.

St. Louis à Cincinnati, 19h05. 
Pittsburgh à Chicago Cubs, 20h05. 

Milwaukee à Houston, 20h05.

LIGUE AMÉRICAINE 
Section Est

G P Moy. Dili
y-New York 101 41 .711 —

Boston 82 61 .573 191/2
Toronto 78 66 .542 24
Baltimore 72 72 .500 30
Tampa Bay 56 87 .392 451/2

Section Centrale
Cleveland 79 64 .552 —

Chicago 68 76 .472 11 1/2
Kansas City 65 78 .455 14
Minnesota 65 79 .451 141/2
Detroit 54 91 .372 26

Section Ouest
Anaheim 79 65 .549 —

Texas 77 67 .535 2
Oakland 66 78 .458 13
Seattle 65 78 .455 131/2
y-assuré d’une place dans les séries.

Mardi
Yankees 3 Boston 2 

Texas 7 Kansas City 6 
White Sox 12 Detroit 6 
Minnesota 5 Anaheim 0 
Tampa Bay 10 Seattle 0 
Baltimore 5 Oakland 2 

Hier
Baltimore à Oakland 
Tampa Bay à Seattle 

Yankees à Boston 
Cleveland à Toronto 

Kansas City au Texas 
Detroit à Chicago 

Minnesota à Anaheim

Téléphone: 985-3344 
Télécopieur: 985-3340 ■LWlS PUBLICS Sur Internet: 

www.offres.ledevoir.com

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
COUR FÉDÉRALE DU CANADA, NO. 
GST-1190-97. REVENU CANADA 
DOUANE & ACCISE POUR MINISTERE 
DU REVENU DU QUÉBEC, Partie 
demanderesse -vs- JEAN COTÉ. Partie 
défenderesse PRENEZ AVIS que le 22- 
09-98 à 10:30 au: 14675, Serge- 
Deyglun. *2. Montréal, district de 
Montréal, seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de JEAN 
COTÉ, saisis en cette cause, soit: 1 
camion Pick-Up Mazda B-3000. 
CONDITIONS: ARGENT OU CHEQUE 
VISÉ. St-Eustache. ce 08 septembre 
1998. ALAIN TRUDEL. huissier de 
Justice. PHILIPPE. TREMBLAY, DION & 
ASS HUISSIERS. 165 Rue Du Moulin. 
St-Eusfache, Québec J7R 2P5, (514) 
491-7575

CANADA. PROVINCE 0E QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC NO. 500-02-054485-979. 
SOUS-MINISTRE DU REVENU DU 
QUÉBEC, Partie demanderesse -vs- 
JEAN COTÉ. Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 22-09-98 à 10:30 
au 14675. Serge-Deyglun. #2, Montréal 
distnet de Montréal, seront vendus par 
autorité de justice, les biens et effets de 
JEAN CÔTE, saisis en cette cause, soit 
1 camion Pick-Up Mazda B-3000 
CONDITIONS: ARGENT OU CHEQUE 
VISÉ. St-Eustache. ce 08 septembre 
1998 ALAIN TRUDEL, huissier de 
Justice. PHILIPPE, TREMBLAY, DION 8 
ASS. HUISSIERS. 165 Rue Du Moulin, 
St-Eustache. Québec J7R 2P5, (514) 
491-7575

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE ST-HYACINTHE, COUR 
DU QUEBEC (CHAMBRE CIVILE), NO 
750-02-002390-983, SOUS-MINISTRE 
DU REVENU DU QUÉBEC, Partie 
demanderesse -vs- ROBERT 
LAURENCE, Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 23-09-98 à 11:30 
au: 205. St-Charles Boromée. St- 
Charles de Mandeville, district de 
Joliette, seront vendus par autorité de 
justice, les biens et effets de ROBERT 
LAURENCE, saisis en cette cause, soit:
1 camion pick-up Ford Ranger 1987, 

- --iNor—fax, bureau, chaise etc. CONDITIONS 
ARGENT OU CHEQUE VISE St- 
Eustache. ce 08 septembre 1998 ALAIN 
TRUDEL, huissier de Justice 
PHILIPPE, TREMBLAY DION & ASS 
HUISSIERS, 165 Rue Du Moulin, St- 
Eustache, Ôuébec J7R 2P5, (514) 491 - 
7575

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC, 
COUR FÉDÉRALE DU CANADA, NO. 
GST-2086-98. REVENU CANADA 
DOUANE & ACCISE POUR MINISTERE 
DU REVENU DU QUÉBEC, Partie 
demanderesse -vs- ROBERT 
LAURENCE. Partie défenderesse 
PRENEZ AVIS que le 23-09-98 à 11:30 
au; 205, St-Charles Boromée Sl-Charles 
de Mandeville, district de Joliette. seront 
vendus par autorité de justice, les biensÎIUl
et effets de ROBERT LAURENCE,
saisis en cette cause, soit: 1 camion 
pick-up Ford Ranger 1987, fax, bureau, 
chaise, etc CONDITIONS: ARGENT OU 
CHEQUE VISÉ. St-Eustache. ce 08 
septembre 1998. ALAIN TRUDEL, 
huissier de Justice, PHILIPPE, 
TREMBLAY DION 8 ASS HUISSIERS, 
165 Rue Du Moulin, Sf-Eustache, 
Québec J7R 2P5. (514)491-7575

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU

QUÉBEC, Chambre civile, NO, 500-02- 
069350-986. ENTREPRISES ALKA 
LTÉE, Partie demanderesse -vs- 
CATHERINE DOOCHARAN 8 
ANTHONY LEWIS, Partie défenderesse 
Le 22ième jour de septembre 1998 à 
12h00, au 5553. CHEMIN EARLE, 
COTE ST-LUC, QC„ district de 
MÔNTREAL, seront vendus par autorité 
de Justice les biens et effets de: 
CATHERINE DOOCHARAN 8 
ANTHÔNY LEWIS, saisis en cette 
cause, consistant en: 1 Personal 
Computer Commodore 64 coul. beige 8 
acc. 1 imprimante de marque Star NX- 
1001 multi-font coul. beige 8 acc.. 1
téléviseur de marque Sanyo avec 

' ' MTS/SIéréotélécommande Pro-Ponent 
DBX coul. noir et acc. et autres... 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISE. Information: MICHEL 
LANDRY huissier du district de 
MONTRÉAL, Albertson 8 Associés, 
HUISSIERS - 514-278-2414 - Fax, 278- 
9667, 7012. bout St-Laurent. suite 205. 
Montréal. PO H2S 3E2

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC, Ôhambre civile, No. 500-02- 
069536-980, 111350 CANADA INC., 
Partie demanderesse -vs- LES 
HÉRITIERS DE FERNANDO JOSE DA 
COSTA SILVA, Partie défenderesse Le 
22ième jour de septembre 1998 à 
16h30, au 4605, BOUL. ST-LAURENT, 
MONTRÉAL, QC„ district de 
MÔNTRÉAL, seront vendus par autorité 
de Justice les biens et eflets de: LES 
HÉRITIERS DE FERNANDO JOSE DA 
COSTA SILVA, saisis en cette cause, 
consistant en 1 véhicule automobile de 
marque Eagle Premier. 4 portes, coul. 
noire avec lignes brunes, # série 
2XMJPS59XJA006006, kilométrage 
106,550 sans dommage apparent, 
immatriculé au Québec sous le » de 
plaque ZLM 118. Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL LANDRY huissier 
du distrcit de MONTRÉAL. Albertson 8 
Associés, HUISSIERS - 514-278-2414 - 
Fax. 278-9667, 7012, bout. St-Laurent, 
suite 205, Montréal, PO H2S3E2

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LONGUEUIL, COUR DU 
QUÉBEC (CH. CIVILE), NO 505-22- 
002299-982, Michael Robertson, Partie 
demanderesse -vs- Marc Clément, 
Partie défenderesse Le 23ième jour de 
Septembre 1998 à lOhOO, au 2101 B. 
Nobel, Ste-Julie. Qc, district de
Longueuil seront vendus par autorité de 
Justice les biens et effetfets de: Marc 
Clément, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 radio portatif et acc., 1 
table de salon noire en mélamine et 
acc , 1 divan, 2 sections en tissu rose 
beige et acc.. 1 unité murale section 
mélamine noire et bois couleur acajou et 
acc., 1 table de salon ovale en 
mélamine noire et bois couleur acajou et 
acc, 1 chaise en bois de couleur acajou 
et appui-pieds en tissu bleu et acc. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information: John 
Leftakis huissier du district de Longueuil, 
GAUCHER HUISSIERS. 558,Notre- 
Dame, bureau 102, Saint-Lambert, 
Québec J4P 2K7. Tél.: (514) 465-4650

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT: TERREBONNE, COUR 
SUPÉRIEURE. NO. 700-05-003813- 
965. 2955-3179 Québec Inc , Partie 
demanderesse -vs- Ambale Fonseca et 
Joseph Manuel Da Silva, Partie

défenderesse. Le 23ième jour de 
Septembre 1998 à 10hOO, au 40, 
35ième Avenue. Blainville. OC., district 
de Terrebonne seront vendus par 
autonté de Justice les biens et effets de 
Anibale Fonseca et Joseph Manuel Da 
Silva, saisis en cette cause, consistant 
en: 1 voiture Honda bleu, 4 portes, # 
plaque XPP 743. * série
JHMCB7645MC825647 et acc., 1 
barbecue sur roues et acc., 1 tondeuse 
verte à gaz Lawn-Boy et acc., 1 machine 
servant à la fabrication du vin et acc., 4 
barils industriels gris pouvant contenir 
du vin et acc.. 1 Scooter Yamaha noir, # 
plaque 268 954. » série
JYA3MXADXLA019772 et acc. 
Conditions; ARGENT COMPTANT et/ou 
ÔHEQUE VISÉ. Information: Pierre 
Foisy huissier du district de Longueuil. 
GAUCHER HUISSIERS. 558. Notre- 
Dame. bureau 102, Saint-Lambert, 
Québec J4P 2K7. Tél.: (514) 465-4650

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT: COUR FÉDÉRALE 
CANADA, COUR DIVISION PREMIERE 
INSTANCE, NO. GST-1619-98, La 
Reine, Partie demanderesse -vs- 2848- 
1034 Québec Inc.. Partie défenderesse 
Le 21ième jour de septembre 1998 a 
10h00, au 5600, Henri-Bourassa Est, 
Montréal, QC., district de Montréal 
seront vendus par autonté de Justice les 
biens et effets de: 2848-1034 Québec 
Inc., saisis en cette cause, consistant 
en: 1 appareil Wok Custon et acc., 1 
friteuse Garland et acc., t barbecue 
Bakers Pride el acc., 1 plaque a cuisson 
Keating et acc., 1 four à 6 ronds Garland 
et acc, 1 comptoir réfrigéré, stainless. 4 
portes ERL et acc., 1 grille pain Hobart, 
4 tranches et acc., 1 micro-onces 
Amana noir et acc., 2 fours à pizza 
superposés Perfecta et acc., 1 
réfrigérateur Foster et acc., 1 
réfrigérateur Walk-in 15 panneaux, 
compresseur et évaporateur Blanchard 
et acc., et plusieurs autres items. 
Conditions: ARGENT COMPTANT et/ou 
CHEQUE VISÉ. Information Pierre 
Foisy huissier du district de Longueuil 
GAUCHER HUISSIERS, 558. Notre- 
Dame, bureau 102, Saint-Lambert, 
Québec, J4P 2K7. Tél.: (514) 465-4650

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT: MONTRAÉL COUR 
SUPÉRIEURE, NO. 500-05-041585- 
983. Sous-ministre du revenu du Ouéec, 
Partie demandersse -vs- 2848-1034 
Québec Inc., Partie défendersse. Le 
21ième jour de septembre 1998 à 
10h00. au 5600. Henri-Bourassa Est, 
Montréal, OC district de Montréal 
seront vendus par autorité de Justice les 
biens et effets de 2848-1034 Québec 
Inc., saisis en cette cause, consistant 
en: 1 appareil Wok Custon et acc., 1 
friteuse Garland et acc., 1 barbecue 
Bakers Pnde et acc . 1 plaque à cuisson 
Keating et acc., 1 four à 6 ronds Garland 
et acc, 1 comptoir réfrigéré, stainless, 4 
portes ERL et acc., 1 grille pain Hobart. 
4 tranches et acc.. 1 micro-onces 
Amana noir et acc., 2 tours à pizza 
superposés Perfecta et acc.. 1 
réfrigérateur Foster et acc 1 
réfrigérateur Watk-in 15 panneaux, 
compresseur et évaporateur Blanchard 
et acc.. et plusieurs autres items 
Conditions ARGENT COMPTANT eVou 
CHEQUE VISÉ. Information: Pierre 
Foisy huissier du district de Longueuil. 
GAUCHER HUISSIERS. 558, Notre- 
Dame. bureau 102, Saint-Lambert. 
Québec. J4P 2K7, Tél.. (514) 465-4650

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE JOLIETTE 
NO: 705-22-001357-985 

COUR DU QUÉBEC 
SOCIÉTÉ D'AIDEAU 
DÉVELOPPEMENT DE LA 
COLLECTIVITÉ DE D'AUTRAY

Demanderesse

REMI GAUDREAULT 
el

NICOLAS LEBLANC
Détendeurs

PAR ORDRE DE LA COUR
Le défendeur, Rémi Gaudreault, est 
par les présentes, requis de 
comparaître dans un délai de trente 
(30) jours à compter de cette 
publication, personnellement ou par 
l'entremise d'un procureur.
Une copie de la déclaration a été 
laissée au greffe de la Cour à votre 
intention.
PRENEZ AVIS DE PLUS qu’à défaut 
par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, la 
demanderesse procédera à obtenir 
un jugement sur l'action sur prêt, 
accompagné de toute ordonnance 
accueillant les conclusions 
demandées dans ladite action et, si 
vous n’avez pas comparu, la partie 
demanderesse ne sera pas tenue de 
vous informer de ses démarches 
ultérieures.
Joliette. ce 8 septembre 1998

HÉLNE GRENIER 
Greffier

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

IMMEUBLES BET-HER INC./BET-* 
HER REALTIES INC.

AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie, IMMEUBLES BÉT- 
HER INC ./BET-HER REALTIES INC. 
continuée en vertu de la Partie IA de 
la Loi des compagnies de Québec le 
23 mai 1984, et ayant son siège 
social dans la ville de Montréal, 
demandera à l'Inspecteur général des 
Institutions financières de la Province 
de Québec, la permission d'obtenir sa 
dissolution conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies.
DATÉE à Montréal, ce 8 septembre 
1998

RAVINSKY RYAN 
Procureurs pour 

IMMEUBLES BET-HER INC./BET- 
HER REALTIES INC.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

SERVICES D'IMMEUBLES LANZA 
INC./LANZA BUILDING SERVICES 

INC.
AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie, SERVICES 
D'IMMEUBLES LANZA INC./LANZA 
BUILDING SERVICES INC. 
continuée en vertu de la Partie IA de 
la Loi des compagnies de Québec le 
23 mai 1984, et ayant son siège

social dans la ville de Montréal, 
demandera à l'Inspecteur général des 
Institutions financières de la Province 
de Québec, la permission d'obtenir sa 
dissolution conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies.
DATÉE à Montréal, ce 8 septembre 
1998

RAVINSKY RYAN 
Procureurs pour 

SERVICES D'IMMEUBLES LANZA 
INC./LANZA BUILDING SERVICES 

INC.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION 

TOWER REALTY HOLDINGS 
INC./PROPRIÉTÉS IMMOBILIERES 

TOWER INC.,
AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie TOWER REALTY 
HOLDINGS INC./PROPRIÉTÉS 
IMMOBILIERES TOWER INC. 
continuée en vertu de la Partie IA de 
la Loi des compagnies de Québec le 
23 mai 1984, et ayant son siège 
social dans la ville de Montréal, 
demandera à l'Inspecteur général des 
Institutions financières de la Province 
de Québec, la permission d'obtenir sa 
dissolution conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies.
DATÉE à Montréal, ce 8 septembre 
1998

RAVINSKY RYAN 
Procureurs pour 

TOWER REALTY HOLDINGS 
INC./PROPRIÉTÉS IMMOBILIERES 

TOWER INC.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION 

PROPRIÉTÉS VILLE ÉMARD 
INC./VILLE ÉMARD HOLDINGS INC. 
AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie PROPRIÉTÉS VILLE 
ÉMARD INC./VILLE ÉMARD 
HOLDINGS INC. continuée en vertu 
de la Partie IA de la Loi des 
compagnies de Québec le 23 mai 
1984, et ayant son siège social dans 
la ville de Montréal, demandera à 
l'Inspecteur général des Institutions

financières de la Province de 
Québec, la permission d'obtenir sa 
dissolution conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies.
DATÉE à Montréal, ce 8 septembre 
1998

RAVINSKY RYAN 
Procureurs pour 

PROPRIÉTÉS VILLE ÉMARD 
INC./VILLE ÉMARD HOLDINGS INC.

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION

PROPRIÉTÉS TOWER INC./TOWER 
HOLDINGS INC.

AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie, PROPRIÉTÉS 
TOWER INC./TOWER HOLDINGS 
INC. continuée en vertu de la Partie 
IA de la Loi des compagnies de 
Québec le 23 mai 1984, et ayant son 
siège social dans la ville de Montréal, 
demandera à l'Inspecteur général des 
Institutions financières de la Province 
de Québec, la permission d'obtenir sa 
dissolution conformément aux 
dispositions de la Loi sur les 
compagnies.
DATÉE à Montréal, ce 8 septembre 
1998

RAVINSKY RYAN 
Procureurs pour 

PROPRIÉTÉS TOWER INC./TOWER 
HOLDINGS INC.

DATÉ à MONTRÉAL, Québec, ce 
28e jour de août 1998.

Les Procureurs de la Compagnie 
MCCARTHY TÉTRAULT

AVIS DE DEMANDE DE 
DISSOLUTION DE 9007-2703 

QUÉBEC INC.
Avis est, par les présentes, donné 
que la compagnie 9007-2703 Québec 
Inc., constituée en vertu de la Loi sur 
les compagnies et ayant son siège 
social dans la ville de Montréal, 
demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières de la province 
de Québec la permission de se 
dissoudre conformément aux

dispositions de la Loi sur les 
compagnies.
SIGNÉ à Montréal, ce 30ième jour de 
juin, 1997

NINOCESTA, Secrétaire

Changement de nom d'une personne 
majeure

Prenez avis que Nathalie Font 
domiciliée à 5698 rue St-Urbain 
Montréal, Québec présentera au 
Directeur de l'état civil une demande 
pour changer son nom en celui de 
Natalie Mercedes Font.
Montréal, 27 mars 1998

Natalie Mercedes Font

AVIS
AVIS est par les présentes donné que 
la compagnie LES IMMEUBLES DE 
LA LICORNE INC. constituée en 
vertu de la Partie 1A de la Loi sur les 
compagnies et ayant son siège social 
dans la ville de Montréal, povince de 
Québec, demandera à l'Inspecteur 
général des institutions financières de 
la province de Québec la permission 
d'obtenir sa dissolution en vertu des 
dispositions de l'article 28 de la Loi 
sur les compagnies.
Ce 8 septembre 1998

BYERS CASGRAIN 
Procureurs de la compagnie

PRENEZ AVIS que la compagnie Les 
Placements Géo Ltée va adresser à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières une requête pour 
dissolution, le tout selon l'article 28 
de la loi sur les compagnies, L.R.Q., 
c. C-38.
Et veuillez vous conduire en 
conséquence.

PRENEZ AVIS que BLIER INC,, une 
compagnie légalement constituée en 
vertu de la Partie IA de la Loi sur les 
compagnies (Québec) et ayant son 
siège social à 6605 avenue Raoul, 
Saint-Hubert, province de Québec, 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières la permission 
d'obtenir sa dissolution.

0/Hydro 
. Québec

APPELS D'OFFRES 
ET SOUMISSIONS

Les entrepreneurs et les fournisseurs peuvent 
obtenir de l'information sur les appels d'offres 
ouverts et le résultat d’ouverture des plis 
d’Hydro-Québec en composant un des numéros 
de téléphone suivants :

Montréal et les environs : 840-4903 
Extérieur: 1-800-324-1759

V
Société 
québécoise 
d’assainissement 
des eaux

Travaux dans la Ville de l'île-Perrot 
Comté de Vaudreuil 

Appel d'offres no : 0312-40-01-41-43
Les travaux consistent à ajouter à la station d'épuration existante un tamis et un 
décanteur avec bâtiments pour abriter ces équipements; ces ajouts entraînent des 
modifications aux installations civiles, de mécanique de procédé, de plomberie, 
de ventilation, d'électricité et de contrôle.

DOCUMENTS DISPONIBLES : Par commande téléphonique uniquement. SQAE, 
Service gestion des contrats, Montréal - Tél.: (514) 873-7411.
PRIX : 150,00 $ (taxes incluses) non remboursable, par chèque visé ou mandat 
payable à la SQAE.
De plus, pour cet appel d'offres, les soumissionnaires devront prendre connaissance 
du "Cahier des clauses générales d'appel d'offres, Société québécoise 
d'assainissement des eaux", publié par Les Publications du Québec (édition 1989). 
Ce cahier fait partie intégrante du document d'appel d'offres.
LIEUX DE CONSULTATION : Hôtel de ville de l'île-Perrot; Ass. de la construction 
de Montréal et de Québec; ACRCTQ; SQAE à Montréal et Québec.
OUVERTURE DES SOUMISSIONS : Société québécoise d'assainissement des eaux ; 
a/s M, Marc Pinsonnault, L.L.B., B.Sc., vice-président administration et secrétaire 
général, 1055, boulevard René-Lévesque Est, Montréal (Québec) H2L 4S5.

Le : jeudi 1er octobre 1998 à 15H00.

GARANTIE DE SOUMISSION :
Cautionnement.......(82 000,00 $) ou chèque visé ou autre........ (41 000,00 $)
N.B. : "autre" signifie autre garantie de soumission spécifiée au document d'appel 
d'offres.
RENSEIGNEMENTS : M. Carol Lachance - Tél.: (514) 873-7411 ou (418) 643-2616.
Seules sont admises à soumissionner les personnes, sociétés et compagnies, ayant 
une place d'affaires au Québec, en Ontario ou au Nouveau-Brunswick, qui 
détiennent une licence appropriée en vertu de la Loi sur le bâtiment et qui ont 
obtenu le document d'appel d'offres directement de la Société québécoise 
d'assainissement des eaux.
La Société ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions.
Marc Pinsonnault, LL.B., B.Sc.
Vice-président administration et secrétaire général D-10 09-98
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